
Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE093-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE093-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE094-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE094-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE095-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE095-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE095-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE096-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE096-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE096-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE097-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE097-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE098-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE098-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE098-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE098-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE n° 1 à la délibération n° 5 
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ANNEXE n° 2 à la délibération n° 5 
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ANNEXE n° 3 à la délibération n° 5 
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ANNEXE n° 4 à la délibération n° 5 
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Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE099-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE099-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE à la délibération n° 7 
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Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE100-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE100-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE101-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE101-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE101-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE102-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE102-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE102-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE103-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE103-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE103-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE104-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE104-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE105-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE105-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE105-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE106-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE106-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE107-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE107-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE107-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE107-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE à la délibération n° 14 

 

Ville de SĐhiltigheiŵ - CoŶseil ŵuŶiĐipal du 22 septeŵďƌe 2020 

 DesĐƌiptioŶ des Pƌojets ƌeteŶus eŶ 2020 au titƌe du CoŶtƌat de Ville euƌoŵĠtƌopolitaiŶ ;2ğŵe vagueͿ 
 

 

QPV QUARTIERS OUEST 

IŶtitulĠ 

de l’aĐtioŶ 
Poƌteuƌ DesĐƌiptioŶ 

Budget pƌĠvisioŶŶel de 
l’aĐtioŶ 

PaƌtiĐipatioŶ 
ville eŶvisagĠe 

Thğŵes et 
ĐoŶvivialitĠ auǆ 
Ƌuaƌtieƌs ouest 

AssoĐiatioŶ 
EĐƌivaiŶs Hieƌ 
et Aujouƌd’hui 

;AEHAͿ 

ReĐoŶduĐtioŶ 

 

Ce pƌojet ǀise à lutteƌ ĐoŶtƌe l’isoleŵeŶt et à ƌetisseƌ du lieŶ eŶtƌe les haďitaŶts eŶ 
oƌgaŶisaŶt des ŵoŵeŶts ĐoŶǀiǀiauǆ pouƌ pallieƌ au ŵaŶƋue d’aĐtiǀitĠs à destiŶatioŶ des 
ƌĠsideŶts : 
-oƌgaŶisatioŶ d’uŶe dizaiŶe de petits dĠjeuŶeƌs peŶdaŶt l’aŶŶĠe et de ϰ ďƌuŶĐhs le ǁeek-
eŶd.  
-petit dĠjeuŶeƌ thĠŵatiƋue tous les Ϯğŵe ǀeŶdƌedi du ŵois.  
Les ďĠŶĠǀoles oŶt la possiďilitĠ d’Ǉ pƌĠseŶteƌ leuƌs taleŶts ĐuliŶaiƌes et des iŶteƌǀeŶaŶts 
spĠĐialisĠs soŶt iŶǀitĠs eŶ foŶĐtioŶ des thĠŵatiƋues.  
 

BĠŶĠfiĐiaiƌes : ϭϬϬϬ haďitaŶts. tout âge. Miǆte. 
PaƌteŶaƌiats : CeŶtƌe soĐial et faŵilial, ƌĠseau des paƌeŶts d’Ġlğǀes, ĠĐoles, iŶteƌǀeŶaŶts 
eǆtĠƌieuƌs 

- AĐhat ŵatiğƌes et 
fouƌŶituƌes 

- BĠŶĠǀolat ;ϭϱ ϬϬϬ €Ϳ 
 

TOTAL Ϯϭ ϬϬϬ € 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : Ϯ ϬϬϬ € 

ϳϱϬ € 

Fġte du vĠlo CADRϲϳ 

Nouvelle action 

 

OƌgaŶisatioŶ d’uŶe fġte du ǀĠlo aǀeĐ diffĠƌeŶts paƌteŶaiƌes pour promouvoir le vélo au 

quartier et faire connaitre les différentes actions existantes (vélo école, auto réparation.)  

 
BĠŶĠfiĐiaiƌes : ϭϬϬ 

Partenariats : Centre social et Familial Victor Hugo, Bretzselle, La Schilyclette  

TOTAL : Ϯ ϬϬϬ € 

 

Subvention demandée à la 

ville : 1 ϬϬϬ € 

 

 

ϭ ϬϬϬ 

FƌaŶçais laŶgue 
ĠtƌaŶgğƌe 

CeŶtƌe 
soĐioĐultuƌel 
LĠo LagƌaŶge  

;CSF ViĐtoƌ 
HugoͿ 

ReĐoŶduĐtioŶ 

 

Cette aĐtioŶ ǀise à aideƌ les appƌeŶaŶts à aĐĐĠdeƌ à l'autoŶoŵie daŶs la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, 
leuƌ peƌŵettƌe d'aĐƋuĠƌiƌ des outils foŶdaŵeŶtauǆ pouƌ toutes les dĠŵaƌĐhes de la ǀie 
ƋuotidieŶŶe, faǀoƌiseƌ l'eŶgageŵeŶt de ĐhaĐuŶ daŶs sa tƌajeĐtoiƌe d'iŶseƌtioŶ soĐiale et 
pƌofessioŶŶelle. 

- AĐhats 

- Iŵpôts 

- Chaƌge de peƌsoŶŶel 
- AssuƌaŶĐe 

- DoĐuŵeŶtatioŶ 

 

ϭ ϱϬϬ € 
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Le FLE est paƌtagĠ eŶ ϱ aĐtioŶs eŶ foŶĐtioŶ du Ŷiǀeau : 
- fƌaŶçais de ďase : ĐoŵpƌĠheŶsioŶ, eǆpƌessioŶ oƌale, iŶitiatioŶ à la leĐtuƌe et à 

l'ĠĐƌituƌe.... 
- peƌfeĐtioŶŶeŵeŶt liŶguistiƋue : peƌfeĐtioŶŶeŵeŶt des ďases et eŶƌiĐhisseŵeŶt 

des eǆpƌessioŶs ĠĐƌite et oƌale. 
- fƌaŶçais dĠďutaŶt : faiƌe aĐĐĠdeƌ ĐhaƋue appƌeŶaŶt à l'autoŶoŵie daŶs la 

ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. Faǀoƌiseƌ l'eŶgageŵeŶt daŶs les tƌajeĐtoiƌes d'iŶseƌtioŶ soĐiale 
et pƌofessioŶŶelle 

- fƌaŶçais dĠďutaŶt aǀaŶĐĠ : eŶƌiĐhisseŵeŶt du ǀoĐaďulaiƌe, dĠǀeloppeŵeŶt de 
l'ĠĐƌit, la leĐtuƌe et ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de teǆtes. 

- atelieƌ d'ĠĐƌituƌe : uŶe eŶǀie, uŶ plaisiƌ : ĠĐƌiƌe 

BĠŶĠfiĐiaiƌes : ϭϲϬ peƌsoŶŶes ;de ϭϴ aŶs à ϲϱ aŶs et +, toutes ŶatioŶalitĠs, tous seǆes, 
deŵaŶdeuƌs d’eŵplois / iŶaĐtifsͿ  
 

TOTAL ϯϮ ϴϳϬ € 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϰ ϬϬϬ € 

EŶseŵďle pouƌ la 
ƌĠussite des 

eŶfaŶts 

Collğge 
LaŵaƌtiŶe  

;REP 
LaŵaƌtiŶeͿ 

ReĐoŶduĐtioŶ 

 

Les ĠƋuipes pĠdagogiƋues foŶt le ĐoŶstat ƌĠĐuƌƌeŶt de la diffiĐultĠ des paƌeŶts à suiǀƌe la 
sĐolaƌitĠ de leuƌs eŶfaŶts. 
Paƌ des ƌeŶĐoŶtƌes ƌĠguliğƌes, l’iŶteƌǀeŶtioŶ de tƌaduĐteuƌs et autƌes aĐtioŶs spĠĐifiƋues, 
Đette aĐtioŶ a pouƌ oďjeĐtifs ;eŶ lieŶ aǀeĐ Đeuǆ du CoŶtƌat de VilleͿ:  
- d’aŵĠlioƌeƌ la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ eŶtƌe le Đollğge ŶotaŵŵeŶt et les paƌeŶts eŶ eŶǀoǇaŶt paƌ 
le ďiais de SMS, les iŶfoƌŵatioŶs esseŶtielles eŶ ĐoŵplĠŵeŶt des ŵots ĠĐƌits daŶs le Đahieƌ 
de ĐoƌƌespoŶdaŶĐe et diffusĠs suƌ l'ENT ; 
- de souteŶiƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ les paƌeŶts daŶs leuƌ ƌôle ĠduĐatif ; 
- d’aŶtiĐipeƌ et pallieƌ les phĠŶoŵğŶes de dĠĐƌoĐhage sĐolaiƌe. 
ReŶfoƌĐeƌ la ĐoĠduĐatioŶ aǀeĐ les paƌeŶts et les paƌteŶaiƌes peƌŵet d'Ġtaďliƌ uŶe ƌelatioŶ 
de ĐoŶfiaŶĐe eŶtƌe les faŵilles et l'ĠĐole eŶ leuƌ ;ƌeͿdoŶŶaŶt leuƌ plaĐe au seiŶ de la 
ĐoŵŵuŶautĠ ĠduĐatiǀe. C'est ĠgaleŵeŶt uŶ leǀieƌ iŶĐoŶtouƌŶaďle pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe le 
dĠĐƌoĐhage sĐolaiƌe et faǀoƌiseƌ la ƌĠussite de tous les Ġlğǀes. 
 

BĠŶĠfiĐiaiƌes : tout âge, ŵiǆte.  
 

- PƌestatioŶs de seƌǀiĐes 

- MatĠƌiel et fouƌŶituƌes 

 

TOTAL ϭϱ ϮϬϬ €  
 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϭ ϬϬϬ € 

ϮϬϬ € 

La ƌĠussite tous 
eŶseŵďle gƌâĐe à 

la ŵaîtƌise de 
tous les laŶgages 

Collğge 
LaŵaƌtiŶe  

;REP 
LaŵaƌtiŶeͿ 

Reconduction 

 

L'aĐtioŶ a pouƌ oďjeĐtifs gĠŶĠƌauǆ:  
-de ƌĠduiƌe les ĠĐaƌts de ƌĠussite sĐolaiƌe.  
-d’aŵĠlioƌeƌ les ĐoŵpĠteŶĐes "liƌe et paƌleƌ" eŶ ŵoďilisaŶt toutes les ƌessouƌĐes 
laŶgagiğƌes et eŶ aŵĠlioƌaŶt les ĐapaĐitĠs de ĐoŵpƌĠheŶsioŶ.  

- AĐhats 

- DĠplaĐeŵeŶts 

- Chaƌges de peƌsoŶŶels 

 

TOTAL ϯϰ ϬϬϬ € 

 

ϯϬϬ € 
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-de dĠǀeloppeƌ les ĐoŵpĠteŶĐes soĐiales et Đultuƌelles gƌâĐe à la ŵaîtƌise des laŶgages et 
au paƌtage d'uŶe Đultuƌe ĐoŵŵuŶe.  
-de ĐƌĠeƌ uŶe Đultuƌe de ƌĠseau et ƌeŶfoƌĐeƌ les liaisoŶs iŶteƌ ĐǇĐles pouƌ uŶe fluiditĠ 
optiŵale du paƌĐouƌs de ĐhaƋue Ġlğǀe.  
-de faǀoƌiseƌ la ƌelatioŶ ĠĐole-faŵille.  
-de ƌĠduiƌe le Ŷoŵďƌe de dĠĐƌoĐheuƌs, d’aŵĠlioƌeƌ la ĐapaĐitĠ de ĐhaƋue Ġlğǀe à ŵeŶeƌ à 
teƌŵe soŶ Đuƌsus sĐolaiƌe et d’augŵeŶteƌ les ĐhaŶĐes de tƌouǀeƌ uŶ eŵploi et de le gaƌdeƌ.  
 

PaƌĐe Ƌue le fƌaŶçais Ŷ'est pas le seul laŶgage utilisĠ à l'ĠĐole, daŶs les faŵilles et daŶs la 
ƌue, les ĠƋuipes pĠdagogiƋues des diffĠƌeŶts ĠtaďlisseŵeŶts du ƌĠseau ŵğŶeŶt diǀeƌses 
aĐtioŶs utilisaŶt les laŶgages ŵathĠŵatiƋues, sĐieŶtifiƋues, telles Ƌue: ƌĠalisatioŶ d'uŶ filŵ 
;pƌojet aǀeĐ la CiŶĠŵathğƋue FƌaŶçaiseͿ, ƌĠdaĐtioŶ d'uŶ jouƌŶal, dĠfis ŵathĠŵatiƋues, 
sĐieŶtifiƋues, des ĠĐhaŶges, des ƌĠalisatioŶs teĐhŶologiƋues, pƌoduĐtioŶs aƌtistiƋues,... à 
l'aide du Faďlaď et des ĐoŵpĠteŶĐes de ĐhaĐuŶ. Ces Ŷoŵďƌeuǆ pƌojets iŶtƌa et iŶteƌ 
ĠtaďlisseŵeŶts ŶĠĐessiteŶt uŶ soutieŶ fiŶaŶĐieƌ pouƌ les faiƌe ǀiǀƌe et les ŵeŶeƌ à leuƌ 
teƌŵe. ;ŵatĠƌiel et ŵatiğƌes pƌeŵiğƌesͿ. 
 

L'aĐtioŶ pƌĠseŶtĠe paƌ le REP est uŶe aĐtioŶ gloďale Ƌui ĐoŶĐeƌŶeŶt les Ġlğǀes de la toute 
petite seĐtioŶ de ŵateƌŶelle jusƋu'à la tƌoisiğŵe et iŵpliƋueŶt les paƌteŶaiƌes loĐauǆ. 
 

BĠŶĠfiĐiaiƌes : tout âge, ŵiǆte.  
PaƌteŶaƌiats : CSF V. Hugo- LĠo LagƌaŶge, les ǀilles ;BisĐhheiŵ et SĐhiltigheiŵͿ, les 
assoĐiatioŶs du Ƌuaƌtieƌ, les ďiďliothğƋues,... 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : Ϯ ϬϬϬ € 

La Đultuƌe au 
seƌviĐe de la 
ŵaîtƌise des 

laŶgages 

Collğge LeĐleƌĐ 
;REP LeĐleƌĐͿ 

ReĐoŶduĐtioŶ  
 

Cette aĐtioŶ souhaite « GaƌaŶtiƌ l’aĐƋuisitioŶ du liƌe, ĠĐƌiƌe, paƌleƌ et eŶseigŶeƌ plus 
eǆpliĐiteŵeŶt les ĐoŵpĠteŶĐes Ƌue l’EĐole ƌeƋuieƌt pouƌ la ŵaîtƌise du soĐle ĐoŵŵuŶ ». 
;Cf. PƌioƌitĠ ϭ du RĠfĠƌeŶtiel EduĐatioŶ PƌioƌitaiƌeͿ. 
DaŶs le Đadƌe de soŶ pƌojet de ƌĠseau eŶ lieŶ aǀeĐ les aǆes pƌioƌitaiƌes du ĐoŶtƌat de ǀille 
et du PEL de la ǀille de SĐhiltigheiŵ, le REP LeĐleƌĐ a ƌeteŶu Đoŵŵe ϭeƌ aǆe pƌioƌitaiƌe : « 
la ŵaîtƌise des laŶgages à tƌaǀeƌs des pƌojets Đultuƌels ». Le ƌĠseau aĐĐueille de Ŷoŵďƌeuǆ 
Ġlğǀes, issus de ŵilieuǆ dĠfaǀoƌisĠs où l’aĐĐğs à la Đultuƌe est ŵalheuƌeuseŵeŶt diffiĐile 
ǀoiƌe Ƌuasi iŶeǆistaŶte.  
Pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe le dĠteƌŵiŶisŵe soĐioĐultuƌel et palieƌ auǆ faĐteuƌs de l’ĠĐheĐ sĐolaiƌe, 
la dĠŵoĐƌatisatioŶ Đultuƌelle est uŶ leǀieƌ iŶĐoŶtouƌŶaďle pouƌ faǀoƌiseƌ la ƌĠussite sĐolaiƌe 
et plus pƌĠĐisĠŵeŶt la ŵaîtƌise des laŶgages. C’est pouƌƋuoi, les eŶseigŶaŶts souhaiteŶt 
s’eŶgageƌ daŶs uŶe ƌĠŶoǀatioŶ pĠdagogiƋue, eŶ ŵettaŶt eŶ œuǀƌe des pƌojets Đultuƌels 
aŵďitieuǆ et iŶŶoǀaŶts aǀeĐ des aƌtistes et des pƌofessioŶŶels de la Đultuƌe, Ƌui puisseŶt 
peƌŵettƌe à tous les Ġlğǀes uŶ aĐĐğs Ġgal à la Đultuƌe et à la ŵaîtƌise des laŶgages. 
 

- AĐhats 

- DĠplaĐeŵeŶts  
- Chaƌges de peƌsoŶŶel 
 

TOTAL Ϯϰ ϭϬϬ € 

;aĐtioŶ gloďale ĐoŶĐeƌŶaŶt 
plusieuƌs QPVͿ 
 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϯ ϬϬϬ € 

ϭ ϬϬϬ € 
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Le RĠseau d'EduĐatioŶ Pƌioƌitaiƌe LeĐleƌĐ aĐĐueille ϭϳϬϰ Ġlğǀes daŶs ϱ ĠtaďlisseŵeŶts 
sĐolaiƌes suƌ le Quaƌtieƌ Ouest de SĐhiltigheiŵ ;les ĠĐoles ŵateƌŶelles Kleďeƌ et ViĐtoƌ 
Hugo, les ĠĐoles ĠlĠŵeŶtaiƌes Meƌŵoz et LeĐleƌĐ, le Đollğge LeĐleƌĐͿ. Ce ƌĠseau s'iŶsĐƌit 
daŶs uŶe politiƋue d'ĠgalitĠ des ĐhaŶĐes pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe les iŶĠgalitĠs soĐiales et 
faǀoƌiseƌ la ƌĠussite sĐolaiƌe de tous les jeuŶes, ŶotaŵŵeŶt Đeuǆ issus du Quaƌtieƌ des 
EĐƌiǀaiŶs. 
 

Bénéficiaires : tout âge, public mixte. 

RĠsideŶĐe 
aƌtistiƋue de 

teƌƌitoiƌe 

CoŵpagŶie 
Est/Ouest 

Nouǀelle aĐtioŶ  
 

Cette ƌĠsideŶĐe de teƌƌitoiƌe a pouƌ oďjet de ĐƌĠeƌ du lieŶ eŶtƌe la sphğƌe aƌtistiƋue et 
Đultuƌelle et la populatioŶ, ŶotaŵŵeŶt aupƌğs des puďliĐs Ƌui eŶ soŶt le plus ĠloigŶĠs et 
eŶ iŶǀestissaŶt l’espaĐe puďliĐ. Il s’agit de ;ƌeͿdoŶŶeƌ la paƌole auǆ haďitaŶts, pouƌ s’eŶ 
faiƌe l’ĠĐho, l’ĠĐho d’uŶ ŵoŶde eŶ ŵouǀeŵeŶt Ƌui Ŷe peut se faiƌe saŶs la paƌtiĐipatioŶ de 
ĐhaĐuŶ, de soƌte Ƌue toutes et tous puisseŶt Ǉ pƌeŶdƌe leuƌ plaĐe.  
 

Bénéficiaires : 6 à 15 ans, public mixte. 

- Chaƌge de peƌsoŶŶel 
- AssuƌaŶĐe  

 

TOTAL    Ϯϵ ϬϬϬ € 

 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϯ ϬϬϬ € 

 

ϱϬϬ € 

Peƌŵis de 
ĐoŶstƌuiƌe 

 FĠdĠƌatioŶ des 
œuvƌes laïƋues 

du Bas-RhiŶ 

ReĐoŶduĐtioŶ  
 

Le pƌojet "Peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe" est à destiŶatioŶ des Đlasses de ĐǇĐle ϯ de l'EuƌoŵĠtƌople 
de Stƌasďouƌg. Le pƌojet ĐoŶsiste à faiƌe dĠĐouǀƌiƌ auǆ Ġlğǀes les ŵĠtieƌs du doŵaiŶe de 
l'aƌĐhiteĐtuƌe eŶ ĠtudiaŶt le Đas ĐoŶĐƌet de leuƌ Ƌuaƌtieƌ. Depuis ϮϬϭϱ, Đe pƌojet a ĐoŶĐeƌŶĠ 
eŶǀiƌoŶ ϱϴϬ Ġlğǀes d'ĠĐoles ĠlĠŵeŶtaiƌes daŶs les diffĠƌeŶts Ƌuaƌtieƌs de l'EuƌoŵĠtƌople. 
Pouƌ Đette aŶŶĠe ϮϬϭϵ/ϮϬϮϬ, le pƌojet s’ĠteŶd auǆ ĐollĠgieŶs ;ϲğŵe et ϱğŵeͿ. 
AfiŶ de ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de ĐoŵpƌĠheŶsioŶ et d'appƌopƌiatioŶ de la ƌĠŶoǀatioŶ 
uƌďaiŶe paƌ les haďitaŶts des Ƌuaƌtieƌs, la Ligue de l’eŶseigŶeŵeŶt ĐoŶtiŶue d'ĠteŶdƌe le 
pƌojet eŶ pƌioƌitĠ auǆ Ƌuaƌtieƌs pƌioƌitaiƌes, eŶ ƌeŶouǀelleŵeŶt uƌďaiŶ. AiŶsi seƌoŶt 
ŵoďilisĠs les eŶfaŶts et leuƌ faŵille à deǀeŶiƌ aĐteuƌs de leuƌ Ƌuaƌtieƌ. Le pƌojet se dĠĐliŶe 
de la ŵaŶiğƌe suiǀaŶte pouƌ ĐhaƋue Đlasse Ƌui iŶtğgƌe le pƌojet : ϲ sĠaŶĐes de ϯ heuƌes ϯϬ 
ŵiŶutes + ǀisite de l'eǆpositioŶ ϯ heuƌes ϯϬ ŵiŶutes soit uŶ pƌojet d'eŶǀiƌoŶ Ϯϰ.ϱ heuƌes. 
L'aŶiŵatioŶ du pƌojet auƌa lieu daŶs les Đlasses et daŶs le Ƌuaƌtieƌ de ĐhaƋue ĠĐole. Le 
pƌojet seƌa aŶiŵĠ paƌ uŶ ĠtudiaŶt/jeuŶe diplôŵĠ eŶ aƌĐhiteĐtuƌe et uŶe ǀoloŶtaiƌe eŶ 
seƌǀiĐe ĐiǀiƋue. 
 

Bénéficiaires : 6 à 15 ans, public mixte. 

- AĐhats 

- SeƌǀiĐes eǆtĠƌieuƌs 

- Chaƌges de peƌsoŶŶel 
 

TOTAL ϱϭ ϭϰϲ € 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϯ ϬϬϬ € 

ϭ ϬϬϬ € 

Atelieƌ de ĐƌĠatioŶ 
teǆtile et 

vestiŵeŶtaiƌe 
daŶs le Đadƌe d’uŶ 

Huŵeuƌ 
aƋueuse 

Reconduction 
 

Le taux de chômage élevé, les faibles revenus des foyers et la situation de précarité et de 

dégradation sociale qui en résulte constituent des caractéristiques distinctives des QPV, 

souƌĐes d’ĠĐaƌt aǀeĐ le ƌeste de la MĠtƌopole. Les atelieƌs pƌoposĠs paƌ l’assoĐiatioŶ 

- DoĐuŵeŶtatioŶ 

- LoĐatioŶ 

- Chaƌge de peƌsoŶŶels 

 

ϭ ϱϬϬ € 
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paƌĐouƌs 
d’iŶseƌtioŶ 

Humeur Aqueuse ont pour objectif de contribuer à réduire ces écarts, en particulier pour 

les femmes, par ailleurs déjà souvent victimes de discrimination professionnelle. 

Formation à la couture et atelier de création vestimentaire. Atelier de 3h par semaine et 

des soƌties Đultuƌelles thĠŵatiƋues, dĠfilĠ eŶ fiŶ d’aŶŶĠe. Lieu de socialisation, de 

foƌŵatioŶ et d’autoŶoŵie ĠĐoŶoŵiƋue.  
 

Cette aĐtiǀitĠ ƌĠpoŶd foƌteŵeŶt à la pƌioƌitĠ ŵaƌƋuĠe de la ĐoŶǀeŶtioŶ de Ƌuaƌtieƌ Ƌui est 
l’aĐĐğs à l’eŵploi, ŶotaŵŵeŶt paƌ le ďiais de l’eŵploǇaďilitĠ Ƌue ĐeƌtaiŶes ďĠŶĠfiĐiaiƌes se 
foƌgeŶt paƌ l’aŵĠlioƌatioŶ de leuƌ Ŷiǀeau de fƌaŶçais et de leuƌ soĐialisatioŶ ;ĐoŶfiaŶĐe eŶ 
soi, ĐƌĠatiǀitĠ et teĐhŶiĐitĠͿ dĠǀeloppĠe daŶs Đe Đadƌe. 
 

Bénéficiaires : 15 à 20 participantes  

PaƌteŶaƌiats : CeŶtƌe soĐial et faŵilial ViĐtoƌ Hugo 

TOTAL : Ϯϳ ϱϬϬ  € 

 

 

 

 

 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϯ ϬϬϬ € 

AgƌiĐultuƌe 
uƌďaiŶe 

RĠgie des 
ĠĐƌivaiŶs 

Le projet d'agriculture urbaine est né d'une convergence d'intérêts entre des acteurs : 

l'écosystème de French Impact ; le bailleur social du quartier des Ecrivains ; le Conseil 

citoyen du Quartier des Ecrivains. 

Les phases du projet : 

Phase 1 : Rencontre des habitants et acteurs locaux avec explications des enjeux du projet 

d'Agriculture urbaine 

Phase 2 : Constitution d'un collectif 

Phase 3 : Formalisation des idées de co-conception de la Ferme urbaine 

Phase 4 : Co-construction des éléments d'aménagement 

Phase 5 : Exploitation de la Ferme urbaine 
 

Bénéficiaires : les habitant.e.s du quartier et plus spécifiquement ceux autour de la dalle : 

1000 personnes 

Partenariats : conseil citoyen, bailleur social, écosystème de French Impact 

- AĐhats ŵatiğƌes et 
fouƌŶituƌes  

- Rémunérations 

intermédiaires et 

honoraires 

- Chaƌges de peƌsoŶŶel  
 

- TOTAL : ϳϭ ϯϱϬ € 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϳ ϬϬϬ € 

 

 

ϯ ϬϬϬ € 

RĠsideŶĐe 
aƌtistiƋue 

SǇŶdiĐat 
poteŶtiel le 
Fauďouƌg 

Reconduction 

 

Projet artistique pour le quartier des écrivains. 

IĐi l’ailleuƌs est uŶe pƌopositioŶ aƌtistiƋue de poƌtƌait des geŶs d’ici, et des paysages 

d’ailleuƌs. Au gƌğs des rencontres dans le quartier avec les deux artistes, chaque personne 

photographiée propose la personne suivante. Elle choisit également une photo de paysage 

de son choix particulièrement important à ses yeux. Entre portrait et paysage intimes, 

l’œuǀƌe ŵiǆe Đes deuǆ iŵages dans une superposition entre photographie et sérigraphie. 

Le pƌojet foƌŵe uŶe ĐhaiŶe huŵaiŶe paƌ l’iŵage et dĠǀoile l’iŵpoƌtaŶĐe des réseaux 

d’aŵitiĠ et de ĐoŶfiaŶĐe Ƌui aliŵeŶteŶt le bien vivre ensemble. Cette initiative artistique 

eǆpĠƌiŵeŶte d’uŶe ŵaŶiğƌe siŶguliğƌe les lieŶs huŵaiŶs d’uŶ teƌƌitoiƌe paƌ et aǀeĐ Đelles 
et Đeuǆ Ƌui l’haďiteŶt. 
BĠŶĠfiĐiaiƌes : ϭϮϬ 

PaƌteŶaƌiats : ÉĐole ŵateƌŶelle ViĐtoƌ Hugo, ĐeŶteƌ soĐial et faŵilial ViĐtoƌ Hugo 

- AĐhat 
- PƌestatioŶ de seƌǀiĐe 

- RĠŵuŶĠƌatioŶ de 
peƌsoŶŶels 

- DĠplaĐeŵeŶts 

 

 

TOTAL : Ϯϳ ϲϭϲ € 

 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϲ ϬϬϬ € 

Ϯ ϱϬϬ € 
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QPV MARAIS 

IŶtitulĠ  
de l’aĐtioŶ 

Poƌteuƌ DesĐƌiptioŶ Budget pƌĠvisioŶŶel de 
l’aĐtioŶ 

PaƌtiĐipatioŶ 
ville 

eŶvisagĠe 

L’Ill auǆ jeuǆ 

CeŶtƌe 
soĐioĐultuƌel 

du Maƌais 

ReĐoŶduĐtioŶ  
 

Ce pƌojet paƌtiĐipe à uŶe dĠŵaƌĐhe de ĐoĠduĐatioŶ eŶ iŵpliƋuaŶt les paƌeŶts daŶs les 
aĐtioŶs aǀeĐ leuƌs eŶfaŶts.  
EŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’ĠĐole et la MaisoŶ de l’eŶfaŶĐe, Đette aĐtioŶ peƌŵet de ĐooƌdoŶŶeƌ 
les aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe pouƌ des aĐtioŶs ĠduĐatiǀes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes.  
Elle peƌŵet à ĐhaƋue eŶfaŶt d’Ġǀolueƌ daŶs uŶ paƌĐouƌs de ƌĠussite eŶ doŶŶaŶt auǆ 
eŶfaŶts des outils d’Ġǀeil, de ĐoŵpƌĠheŶsioŶ et de ƌaisoŶŶeŵeŶt.  
Cette aĐtioŶ ǀise uŶ oďjeĐtif iŵpoƌtaŶt du CoŶtƌat de ǀille et de la CoŶǀeŶtioŶ d’appliĐatioŶ 
teƌƌitoƌiale Ƌu’est l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la sĐolaƌitĠ et la pƌĠǀeŶtioŶ du dĠĐƌoĐhage sĐolaiƌe.  
 

BĠŶĠfiĐiaiƌes : eŶfaŶts de ϰ à ϲ aŶs et jeuŶes de ϳ à ϭϱ aŶs.  
PaƌteŶaƌiats : ĠĐole Rosa Paƌks et MaisoŶ de l’EŶfaŶĐe 

 

- AĐhat ŵatĠƌiel et 
fouƌŶituƌes ludothğƋue 

- DĠplaĐeŵeŶts,  
- CoŵŵuŶiĐatioŶ 

- Chaƌges de peƌsoŶŶel 
 

TOTAL    ϱ ϳϬϬ € 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϭ ϱϬϬ € 

ϲϬϬ € 

EŶseŵďle ça 
ŵaƌĐhe, lettƌe à 

Nouƌ 

CeŶtƌe 
soĐioĐultuƌel 

du Maƌais 

Ce pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du pƌogƌaŵŵe « eŶseŵďle ça ŵaƌĐhe » ĐoŶduit paƌ 
la ĐoŵpagŶie seĐoŶd souffle.  
 

Il ĐoŶsiste eŶ uŶ tƌaǀail paƌtiĐipatif aǀeĐ uŶ gƌoupe de jeuŶes suƌ le ƌoŵaŶ « Lettƌe à Nouƌ » 
de l’auteuƌ RaĐhid BeŶziŶe daŶs la peƌspeĐtiǀe d’ĠĐƌiƌe uŶe piğĐe ĐhoƌĠgƌaphiƋue.   
 

Le pƌojet ĐoŵpƌeŶd ŶotaŵŵeŶt : 
-le tƌaǀail du teǆte ;leĐtuƌe, ĠĐƌituƌe et ĐoŵpƌĠheŶsioŶͿ ; 
-le tƌaǀail du Đoƌps ; 
-le tƌaǀail d'ĠĐhaŶges, de paƌtage et de ƌespeĐt du poiŶt de ǀue de l'autƌe ; 
-le tƌaǀail aƌtistiƋue pluƌidisĐipliŶaiƌe iŶteƌpƌĠtĠ paƌ les jeuŶes ŵġlaŶt daŶse, thĠâtƌe et 
ŵusiƋue ; 
-la dĠĐouǀeƌte des ŵĠtieƌs du speĐtaĐle ǀiǀaŶt. 
 

Bénéficiaires : 24 jeunes de 16 à 18 ans  

PaƌteŶaƌiats : EĐole des aƌts 

- AĐhats ŵatiğƌes et 
fouƌŶituƌes  

- PuďliĐitĠ, puďliĐatioŶ  
- DĠplaĐeŵeŶts, MissioŶs  
- Chaƌges de peƌsoŶŶel  
 

TOTAL    Ϯϭ ϬϱϬ € 

 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϲ ϬϬϬ € 

ϱ ϬϬϬ € 

EŶseŵďle pouƌ la 
ƌĠussite des Ġlğves 

Collğge Rouget 
de Lisle  

;REP Rouget de 
LisleͿ 

ReĐoŶduĐtioŶ  
 

Ce pƌojet ǀise, à tƌaǀeƌs la Đo-ĠduĐatioŶ, à peƌŵettƌe la ƌĠussite des Ġlğǀes issus des 
Ƌuaƌtieƌs politiƋue de la ǀille ĐoŵposaŶt le REP Rouget de Lisle.  Pƌğs de ϭϴϬϬ Ġlğǀes soŶt 
ĐoŶĐeƌŶĠs.  

- AĐhats fouƌŶituƌes 

- SeƌǀiĐes eǆtĠƌieuƌs 

- Chaƌges de peƌsoŶŶel 
- Mise à dispositioŶ de 

ďieŶs et seƌǀiĐes 

ϭ ϬϬϬ € 
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Les ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuǀƌe : ouǀeƌtuƌe de lieuǆ d’aĐĐueil pouƌ les paƌeŶts daŶs les 
ĠtaďlisseŵeŶts ;CDIͿ, de salles d’iŶfoƌŵatiƋues auǆ faŵilles, Đouƌs de fƌaŶçais, dĠĐouǀeƌte 
du sǇstğŵe sĐolaiƌe et des ǀaleuƌs de la FƌaŶĐe, des ƌiĐhesses du teƌƌitoiƌe, teŵps de 
ĐoŶǀiǀialitĠ, etĐ.   
Cette aĐtioŶ ƌĠpoŶd à de Ŷoŵďƌeuǆ oďjeĐtifs loĐauǆ Đoŵŵe aĐĐoŵpagŶeƌ les puďliĐs 
fƌagiles eŶ s’appuǇaŶt suƌ leuƌs poteŶtiels, ƌeŶfoƌĐeƌ le seŶtiŵeŶt de ĐoŵpĠteŶĐe des 
paƌeŶts ŶotaŵŵeŶt pouƌ les faŵilles ŵoŶopaƌeŶtales, etĐ.  
Cette aĐtioŶ a ĠtĠ dĠǀeloppĠe eŶ ϮϬϭϲ, apƌğs uŶ ďilaŶ positif elle est ƌeĐoŶduite depuis. 
 

Bénéficiaires : 26-64 ans, public mixte. 

 

TOTAL    ϲϴ ϬϬϬ € 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϯ ϬϬϬ € 

 

Aƌts et Đultuƌes au 
seƌviĐe des 

laŶgages et de la 
peŶsĠe 

Collğge Rouget 
de Lisle  

;REP Rouget de 
LisleͿ 

ReĐoŶduĐtioŶ  
 

Ce pƌojet s’adƌesse auǆ Ġlğǀes et faŵilles des QPV Maƌais et CitĠ de l’Ill les plus ĠloigŶĠs 
de l’ĠĐole. Il ǀise à augŵeŶteƌ et optiŵiseƌ le teŵps d’eǆpƌessioŶ oƌale des eŶfaŶts daŶs 
toutes les situatioŶs d’appƌeŶtissage, de peƌŵettƌe uŶ aĐĐğs auǆ aƌts et Đultuƌes 
iŶdispeŶsaďles à la ƌĠussite sĐolaiƌe et à l’iŶĐlusioŶ ĐitoǇeŶŶe, d’aideƌ les eŶfaŶts à 
eǆpƌiŵeƌ leuƌs seŶtiŵeŶts et ĠŵotioŶs eŶ utilisaŶt uŶ ǀoĐaďulaiƌe adaptĠ et pƌĠĐis.  
Cette aĐtioŶ a ĠtĠ dĠǀeloppĠe eŶ ϮϬϭϲ, apƌğs uŶ ďilaŶ positif, elle est ƌeĐoŶduite depuis. 
Elle ƌĠpoŶd à de Ŷoŵďƌeuǆ oďjeĐtifs d’ĠduĐatioŶ de la CoŶǀeŶtioŶ d’appliĐatioŶ 
teƌƌitoƌiale.  
 

Bénéficiaires : collégiens, public mixte. 

- PƌestatioŶs de seƌǀiĐes 

- SeƌǀiĐes eǆtĠƌieuƌs 

- Chaƌges de peƌsoŶŶel 
- Mise à dispositioŶ de 

ďieŶs et seƌǀiĐes 

- AĐhats ŵatiğƌes et 
fouƌŶituƌes 

 

TOTAL    ϲϴ ϬϬϬ € 

 

SuďǀeŶtioŶ deŵaŶdĠe à la 
ǀille : ϰ ϬϬϬ € 

 

ϭ ϬϬϬ € 
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ANNEXE à la délibération n° 15 
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Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE108-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE108-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE108-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE108-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE109-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE109-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE109-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE à la délibération n° 16 
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Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE110-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE110-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE110-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE à la délibération n° 17 

 

 

 



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE111-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE111-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE111-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE à la délibération n° 18 
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Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE112-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE112-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE112-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE113-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE113-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE113-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE113-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE113-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE113-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE114-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE114-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE115-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE115-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE115-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE115-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE à la délibération n° 22 
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Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE116-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE116-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE à la délibération n° 24 

 

 



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE117-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE117-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE117-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE117-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE117-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE n° 1 à la délibération n° 25 
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ANNEXE n° 2 à la délibération n° 25 
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ANNEXE n° 3 à la délibération n° 25 
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ANNEXE n° 4 à la délibération n° 25 
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ANNEXE n° 5 à la délibération n° 25 
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ANNEXE n° 6 à la délibération n° 25 
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ANNEXE n° 7 à la délibération n° 25 
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Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE118-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE118-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE118-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE119-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE119-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE 1 à la délibération n° 27 
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ANNEXE 2 à la délibération n° 27 

 

 



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE120-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE120-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE120-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020
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ANNEXE à la délibération n° 29 

 

                                                     

 
 

Convention de subventionnement entre la Commune de Schiltigheim et l’INSA 
de Strasbourg 

 
Entre 
L’Institut National des Sciences Appliquées de Strasbourg (ci-après dénommée « INSA 
STRASBOURG »), 
Etablissement public national à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP), 
N°SIRET : 196 727 671 00014 – code APE : 8542Z, 
sis 24 boulevard de la Victoire – 67084 Strasbourg Cedex 
représenté par son Directeur, Romuald  BONÉ 
 

Et 
La Commune de Schiltigheim   
Sise 110 route de Bischwiller  - 67302 SCHILTIGHEIM Cedex  
Représentée par Madame la Maire, Danielle DAMBACH dûment habilitée en vertu des 
délibérations du Conseil municipal du 26 mai 2020 et du 22 septembre 2020, 
 
ci-après désignées chacune individuellement « la PARTIE » et collectivement « les 
PARTIES », 
 

 

Vu les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ; 
Vu l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyés par 
les personnes publiques ; 
Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Schiltigheim en date du 22 
septembre 2020 ; 

 
Préambule : 
 
L’INSA STRASBOURG est un établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel (EPSCP), tenu au respect du principe de neutralité commerciale du service 
public de l’Éducation. 
Il a pour mission principale la formation initiale d’ingénieurs et d’architectes. 
 
L’École a également pour mission : 
 

 la formation continue d’ingénieurs, d’architectes et de cadres de l’industrie ; 
 la préparation à d’autres diplômes d’enseignement supérieur ; 
 la réalisation de travaux de recherche, d’études, d’essais et de développements ; 
 la diffusion des connaissances correspondant à l’ensemble des missions de l’École ; 
 la coopération avec des organismes publics ou privés, français ou étrangers ; 
 l’insertion professionnelle. 
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Les spécialités de l’INSA sont l’architecture, la topographie, le génie civil, la plasturgie, la 
mécatronique, le génie mécanique, le génie électrique, le génie climatique et énergétique. 
 

Le département architecture de l’INSA travaille sur le projet suivant : « Vision d’avenir pour 
la frange Est de Schiltigheim en regard des grandes mutations métropolitaines ».  

Le site proposé pour le projet annuel est situé à l’est de Schiltigheim. Il s’agit de réfléchir 
selon différentes échelles au devenir d’une frange communale adossée à l’Ill (et localement 
au fossé des remparts, à l’Aar et au Canal de la Marne au Rhin).  
Le territoire d’étude et d’action déborde assez largement le ban communal pour questionner 
les relations nouées entre cette commune riveraine du couloir de l’Ill et les autres berges 
métropolitaines.  
Fort de qualités et de potentialités, ce territoire limitrophe est stratégique pour la commune et 
la métropole. Il fait l’objet d’attentions et de pressions parfois contradictoires. Des mutations 
sont attendues qui peuvent considérablement changer le regard et les usages de ce secteur. 
C’est l’évolution de l’ensemble de cette limite urbaine composite que le travail étudiant se 
donne de questionner. 
 
Initié par l’INSA de Strasbourg, ce projet d’étude répond à un intérêt public communal, c’est 
pourquoi la commune de Schiltigheim a décidé de soutenir financièrement ce projet.  
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT, 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La commune de Schiltigheim s’engage à apporter une aide financière à l’INSA de Strasbourg 
afin de financer son projet d’étude « Vision d’avenir pour la frange est de Schiltigheim en 
regard des grandes mutations métropolitaines ». 
Ce projet d'étudiants est initié par le département architecture de l’NSA de Strasbourg. Il 
concerne la classe d’étudiants en troisième année dites Ai3. 
Les actions faisant l’objet de la présente convention avec la commune de Schiltigheim, telles 
que décrites dans l’article 2, s’inscrivent également dans un cadre plus large avec 
L’Eurométropole de Strasbourg.  
Article 2 : Définition des actions 
L’INSA s’engage à travailler, à son initiative et sous sa responsabilité, sur le thème suivant : « 
Vision d’avenir pour la frange est de Schiltigheim en regard des grandes mutations 
métropolitaines ». 
L’INSA s’engage à respecter le planning fixé avec la commune de Schiltigheim et 
l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
L’INSA s’engage à rendre à la commune de Schiltigheim, les livrables suivants : 
 

 des présentations régulières de l'avancée du travail (au minimum entretien de 

lancement, présentation intermédiaire et présentation finale) ; 

 une documentation d’une sélection des rendus sous la forme d’un livret final ; 
 une présentation des meilleurs projets sous forme de fichiers informatiques à l’issue 

de chaque présentation, exploitables par les collectivités pour d’éventuelles 
communications ; 

 une restitution synthétique et didactique du travail annuel permettant une présentation 

élargie aux équipes municipales et au public, sous la forme d’une présentation projetée 
(diaporama).  

 
Afin d’assurer la bonne réalisation de ce projet d’étudiants, la commune de Schiltigheim 
s’engage à : 
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 apporter un accompagnement thématique du travail aux élèves et enseignants (au 

minimum  un entretien de lancement, présentation intermédiaire et présentation 

finale) ; 

 ce que l’INSA puisse bénéficier d'un soutien sur place (accompagnement, prises de 
contact) ; 

 valoriser et communiquer sur les travaux (en citant l’INSA STRASBOURG) lors de 
toute publication et manifestation sur le sujet. 

 

Article 3 : Détermination du soutien financier de la commune de Schiltigheim 
Dans le cadre de la présente convention, la commune de Schiltigheim s’engage à financer à 
hauteur de 4 000 euros sur la durée de la convention, les actions citées dans l’article 2.  
 
L’INSA facturera à la commune la participation financière après avoir réalisé son projet 
d’étude. 
 

Article 4 : Propriété intellectuelle 
La commune de Schiltigheim obtient, lors de la remise du travail, le droit d'usage des résultats 
de chaque étude faisant l'objet de la / des présentation/s finale/s au même titre que les services 
de l’Eurométropole et sous réserve de leur accord. Un contrat de cession de droits d’auteur 
sera conclu à cette fin entre la commune de Schiltigheim et l’INSA. 
 
 
Article 5 : Entrée en vigueur - Durée de la convention 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. Elle est 
conclue pour la période du 30 septembre 2019 au 30 Décembre 2020.  
 
Article 6 : Accord à l'amiable 
En cas de litige en lien avec la présente convention, les signataires s'engagent à trouver 
prioritairement un accord à l'amiable. Après l'expiration d'un délai raisonnable (1 mois), 
l'absence de réponse des signataires à une proposition d'accord écrit sera considérée comme 
un consentement.  
 
Article 7 : Juridiction compétente 
Les signataires octroient irrévocablement leur consentement quant à la disposition suivante 
sur la juridiction compétente en cas de litige lié à la présente convention. 
En cas de litige entre les contractants, le tribunal administratif compétent est celui de 
Strasbourg. 
 
 
Fait en trois exemplaires à Schiltigheim, le …... septembre 2020 
 
 

INSA STRASBOURG 
Le Directeur, 

 
 
 

Romuald  BONÉ 
 
 

 
 
 
 
 

Commune de Schiltigheim 
La Maire, 

 
 
 

Danielle DAMBACH 



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE121-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE121-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
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DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE122-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE122-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE123-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE123-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
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DE
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE125-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE125-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE125-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE125-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE125-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE125-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE125-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE126-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20200922-2020SGDE126-
DE
Date de télétransmission : 24/09/2020
Date de réception préfecture : 24/09/2020


